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Texte de la question

Instituteurs, professeurs de lycees, de colleges, de lycees professionnels, en activite, grace a leur action, ont
pese pour amener en 1989 le ministre de l'education nationale a engager une revalorisation de la fonction
enseignante. Or les retraites ont ete oublies dans cette revalorisation. Depuis, compte tenu de la lenteur de
l'integration de PLP 1 dans le grade de PLP 2, des AE dans le grade des certifies, des CE dans le grade des
CPE et des instituteurs dans le grade des professeurs d'ecole, les retraites de ces corps ou grades, en attente
d'integration, ne beneficient toujours pas de la revalorisation de leur pension. C'est pourquoi, M. Michel
Grandpierre demande a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche
s'il entend, d'une part, accelerer les integrations et, d'autre part, revaloriser le pouvoir d'achat des retraites en
augmentant la valeur du point d'indice.

Texte de la réponse

Les volumes d'integrations de PLP 1 en PLP 2, d'AE en certifies, de CE en CPE et d'instituteurs en professeurs
des ecoles restent conformes aux engagements contenus dans les plans de revalorisation de la fonction
enseignante. Compte tenu d'un contexte budgetaire particulierement difficile, il n'est pas envisage d'accelerer le
rythme de ces integrations. Quant a l'eventuelle revalorisation du point d'indice, mesure qui concernerait
l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat, actifs et retraites, elle releve d'une decision interministerielle.
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